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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 6804

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les gardes
médicales exercées par les médecins libéraux. Un rapport remis par le docteur Jean-Yves Grall sur la
permanence des soins a jugé peu fiable le dispositif actuellement en vigueur. Selon ce rapport, « la permanence
des soins repose sur un dispositif aléatoire, instable et fragile ». Pourtant un système novateur reposant sur le
volontariat et associant les différents acteurs du système de santé avait été mis en place en 2003. Les
dispositifs de permanence des soins sont validés par les préfets, autorités décisionnaires pour l'établissement
des plannings de permanence, qui ont autorité pour requérir des médecins en cas d'insuffisance des acteurs
engagés. Il apparaît que ce dispositif serait surtout défaillant dans les zones rurales, en raison de la pénurie de
médecins libéraux. Il lui demande, d'une part, des précisions sur le fonctionnement des permanences de soins,
d'autre part, les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour favoriser l'installation de médecins libéraux
dans les zones rurales déficitaires.

Données clés

Auteur : M. Marc Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6804
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Santé, jeunesse et sports
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 octobre 2007, page 6101
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE6804
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1874

